[image: image1.png]



Association Neurogel En Marche
Crolles, le 15 décembre 2008

163 rue de Mayard

38920 CROLLES

www.neurogelenmarche.org
Chère adhérente, Cher adhérent,

L’association poursuit de façon linéaire et constante la mise en place de son projet associatif.

Quatre équipes de recherche en France, en Italie, en République tchèque et aux Etats-Unis ont entamé des essais pré cliniques sur l’animal. Le but étant de trouver la meilleure combinaison possible autour du Neurogel qui permette une récupération optimale chez la personne paraplégique ou tétraplégique.

L’étude que nous avons commanditée auprès de l’Institut de médecine expérimentale de l’académie des sciences de la République Tchèque et dirigée par la Professeur Eva Sykova a débuté. Cette étude se fait sur 72 rats qui ont subi voilà plusieurs semaines une lésion incomplète de la moelle épinière au niveau T8. Cette lésion a été réalisée en comprimant la moelle épinière avec un petit ballon gonflable. Cette lésion est donc une lésion incomplète ancienne, ou encore appelée lésion chronique incomplète. Ce modèle de lésion correspond à la majeure partie des personnes paralysées depuis des années. Même si la paralysie est complète, la lésion est presque toujours incomplète. L’équipe de la Professeur Eva Sykova a commencé à opérer des rats avec une lésion ancienne.

Tout comme pour l’étude qui a lieu à Marseille ou à Milan, des groupes incluant les cellules souches mésenchymateuses (MSC) ont été ajoutés. La décision a été prise d’ajouter ces groupes et donc de redéfinir les protocoles pré cliniques. Evidemment cela prend plus de temps, mais les dernières publications et les nouvelles données notamment sur le lien EPO-MSC et progestérone sont trop cruciales pour ne pas les exploiter.

Nous savons désormais que les cellules souches mésenchymateuses enclenchent une neurogénèse (régénération neuronale) dans le système nerveux central (SNC) en présence de l’érythropoïétine (EPO). Sans la présence de l’EPO, les MSC n’enclenchent pas cette régénération du SNC. Ce sont des cellules souches autologues, c'est-à-dire prélevées sur le patient, ici en l’occurrence, le rat. Il n’y a pas de risque de rejet. De plus, la croissance et la prolifération de ces cellules souches mésenchymateuses sont stimulées par la progestérone.

L’unité de recherche du Professeur Decherchi finalise les opérations du groupe Neurogel et Neurogel + progestérone ainsi que le groupe contrôle. Il s’agit du seul laboratoire faisant la preuve du concept sur des lésions complètes récentes, appelées lésions aigues. Ils réalisent une double section de la moelle épinière. Donc toute régénération est forcément le fruit du Neurogel et des différentes combinaisons associées. Sans cet essai, les résultats de Sykova, Gorio ou Zu-Lin-chen seraient remis en cause ou discutés. Ils vont débuter les groupes incluant l’EPO puis en collaboration avec la Tchéquie les groupes avec les MSC.

Même si nous voulons aller vite, cet essai doit être parfait au vue de l’enjeu humain et doit déboucher sur une publication scientifique. Nous attendons aussi un résumé des travaux du Professeur Gorio qui a également commencé des essais sur des rats avec une lésion incomplète chronique. 

La Professeur Eva Sykova est très confiante sur cette étude et veut absolument embrayer dans la foulée vers des essais cliniques sur l’homme avec la meilleure combinaison possible. La discussion s’oriente actuellement sur un essai double en France et en Tchéquie après la réussite de cette phase pré clinique.

En réalité nous espérons exposer des résultats sur les modèles chroniques et aigus pour le printemps 2009. Sur la base de ces travaux visibles, nous espérons réaliser des vidéos.

Nous attendons ces résultats pour intervenir massivement auprès des différents acteurs d’un essai clinique. Mais d’ores et déjà nous allons intervenir auprès d’une vingtaine d’associations s’occupant des personnes handicapées et leur proposer de se fédérer autour de notre projet le temps de la réalisation de celui-ci.

Si ces essais pré cliniques confirment les hypothèses émises par plus de 23 chercheurs spécialistes en neurogénèse, l’action vers les instituts financiers, les mécènes, les députés, le gouvernement, les promoteurs institutionnels et privés ainsi que la presse seront le cheval de bataille de l’association pour financer et mettre en place un essai clinique sur l’homme.

Petit à petit, le Docteur Eric Pinet, qui a créé spécifiquement son entreprise pour fabriquer le Neurogel, s’informe, se documente de la place qu’il doit tenir au sein des différentes parties prenantes d’un essai clinique. Nous voulons et devons travailler dans un esprit de collaboration pour le bien de tous.

L’association est, bien-sûr, toujours en recherche de l’important financement que représente l’essai pré clinique à Marseille. Nous avons sollicité des entreprises privées et grâce à Monsieur Peyras, Trésorier et Chargé du Financement, nous avons obtenu près de 4 000 €. Mais le contexte économique désastreux freine considérablement ces mécènes. La totalité des dons récoltés représente la somme de 25 560 €. Nous attendons toujours la décision de la région PACA concernant notre demande de subvention mais nous avons déjà obtenu une subvention de 2 500 € de la Mairie de Crolles.

Si vous souhaitez avoir des renseignements concernant les comptes de l’association, recevoir des reçus fiscaux, je vous engage à contacter Monsieur Peyras (RD 214 - 64450 ARGELOS, Téléphone : 06.80.04.66.27).

Pour résumer voici la suite de nos actions à venir :

- Sollicitation des associations,

- Résultats intermédiaires ou finaux (suivant les pays) des différentes études pré cliniques,

- Intervention auprès des différents promoteurs institutionnels (INSERM, CNRS, Les Délégations Interrégionales à la Recherche Clinique, L’APHP),

- Sollicitation de collaborations avec l’Institut sur le Cerveau et la Moelle épinière, la fondation internationale du handicap, la fondation pour la rechercher sur la moelle épinière, l’institut de recherche sur la paralysie,

- Mise en place d’un contrat de consortium indispensable compte tenu des intérêts de chacun :


- Le Docteur Eric Pinet fabriquant, détenteur du savoir faire et désireux de développer commercialement le Neurogel,


- L’association détentrice de la propriété intellectuelle et promoteur d’un essai clinique,


- Le Professeur Eva Sykova favorable à la mise en place d’un essai clinique, à la fabrication du Neurogel et sa commercialisation en Europe,


- Autres, à déterminer en fonction des nécessités, des besoins et de l’avancée du projet associatif : financeurs, promoteurs associés…

- Après les résultats définitifs des essais pré cliniques, prise de contacts avec les autorités encadrant les essais cliniques dans le but d’une demande d’autorisation d’essai clinique.

Bien sûr, cette liste d’actions n’est pas exhaustive et devra s’adapter à la situation à venir.

Je vous joins dès à présent un bulletin de réadhésion. Le montant de la cotisation reste à 20 €.

«Aux termes de l’article 6 de nos statuts, la cotisation devra être payée au plus tard le 31 mai 2009 pour être adhérent de l’association en 2009. Ce paiement peut être effectué par chèque à l’ordre de «Association Neurogel En Marche» et envoyé au siège de l’association en joignant le coupon ci-joint rempli».
Espérant vous avoir apporté un peu d’éclaircissements, nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année avec l’espoir que l’année 2009 voit nos perspectives aboutir. 

Recevez, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.


Le Président, Jean-Luc Gay
Le Vice-Président, Pierre Rondio,
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Adhésion à l’association Neurogel En Marche pour l’année 2009

Nom :
Prénom :

Adresse :
E-Mail :

Téléphone :

 Handicapé                                 Valide
Fait le                    , à                                                .

Note d'information : Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.

